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1- Coupe Nationale FUTSAL 

La Commission Régionale FUTSAL valide le tirage au sort des 3 rencontres comptant pour la finale 
régionale de la Coupe Nationale FUTSAL :  
 
MAGNY RS – FUTSAL Grand VERDUN 
SUIPPES FUTSAL CLUB – REIMS METROPOLE FUTSAL 
NEUHOF UNITED FUTSAL – STRASBOURG ALSACE RC 
 
Les rencontres sont programmées en date du dimanche 14/12 à 16h00. 
 
La commission Régionale FUTSAL précise, que les rencontres des 3 derniers tours de la phase 
régionale se joueront le week-end ou jours fériés à 16h00 sauf accord des deux clubs. 
 
Les rencontres doivent obligatoirement se jouer dans une salle homologuée. 
 
En cas de qualification au 1er tour fédéral : il sera nécessaire de proposer une salle du Niveau 
Futsal 2 minimum pour accueillir des rencontres de la phase fédérale. 
 
Le 1er Tour Fédéral se jouera le samedi 17 janvier (16h00).  
Les clubs de D1 FUTSAL dont FC Kingersheim sont exempts de ce 1er Tour et intègrent la 
compétition à partir des 16èmes de Finale.  
 
 
 
 
 

 

 
 

 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION RÉGIONALE FUTSAL 
  

Réunion Réunion électronique du 04/12/2025 

Président Franck CLAUSS 

Membres Nathalie GERARD, Didier SOISSON, Simon GIRARD, Patrice FEYS, 
Jeremy DEIDDA, Salim DRIDDI, Vito DI BENEDETTO, Michael TELCH, 
Lewis ANDERSON, Huy Thao LAMY, Jeremy PICHON, René BECKER, Léa 
WIOLAND 

Administration Maxime RINIE 
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2- Homologation 

La Commission Régionale FUTSAL homologue, hors procédure en cours, 
L’ensemble des rencontres comptant pour le 3ème tour de la phase régionale de la Coupe 
Nationale FUTSAL. 
 
 
Procédure d’appel  
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Compétitions de la LGEF sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel Régionale dans un délai de 7 jours et de 2 
jours pour la coupe à compter du lendemain de leur notification ou publication, par envoi en 
recommandé à : LGEF – CS 80019 - 54250 Champigneulles Cedex ou à l’adresse électronique : 
appel@lgef.Ưf.fr, selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la FFF. 
 
 

Président  Secrétaire de séance 

Franck CLAUSS  Maxime RINIE 
   

 
                                                    


